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ÉLIMINATION DE TOUTES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Texte du discours prononcé le 21 octobre à la

Troisième Commission de l'Assemblée générale des
Nations Unies, par la représentante du Canada,

cation des principes que la communauté interna-
nale a mis vingt-cinq ans à élaborer ou à fixer
Einitivement sur papier? L'observance des règles
i pas suivi le rythme législatif des Nations Unies
ce qui a trait aux droits de l'homme et c'est sur
point que l'ONU devra désormais concentrer son

tivité.
La discrimination raciale, dont l'apartheid est la

me la plus odieuse, doit être condamnée avec vi-
eur. La ténacité de nos efforts pour enrayer le phé-
mène est, en effet, et demeurera le critère du sé-
ux qu'apporte la communauté des peuples à faire
;paraître cette notion aberrante.

Pour sa part, la délégation du Canada s'est ré-
ie de l'entrée en viaaeur. en ianvier 1969, de la
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Le Canada souscrit entièrement à l'idée de célé-

brer en 1971 l'année internationale de la lutte contre

le racisme et la discrimination raciale. C'est dans

cet esprit qu'il a appuyé la résolution 2544 de la

vingt-quatrième session de l'Assemblée générale et

approuvé le programme élaboré à cette fin par le

Secrétaire général. Pour marquer dignement cet évé-

nement, le Canada s'occupe de mettre au point un

programme spécifique dont il communiquera les dé-

tails au Secrétaire général aussitôt que possible.

Les principes d'égalité et de dignité humaine

doivent être plus que jamais réaffirmés. Les préju-

jugés qui, sous une forme ou sous une autre, pré-
valent encore nous obligent à le faire. Le Canada

est donc heureux de constater la tenue au Cameroun,

en 1971, d'un colloque international sur les méfaits

de la discrimination raciale, et il loue également

l'initiative du Gouvernement de la France, de tenir à

Nice l'an prochain un cycle d'étude sur les risques
de recrudescence de l'intolérance sous toutes ses

formes et la recherche des moyens permettant de la

prévenir. Puissent ces deux importantes rencontres

organisées dans le cadre des services consultatifs

dans le domaine des droits de l'homme faire avancer

d'un autre pas la cause de la justice et de l'harmonie

interraciales.

INSTALLATIONS NOUVELLES POUR

HÉLICOPTÈRES

M. Donald S. Macdonald, ministre de la Défense

nationale, a annoncé dernièrement que son ministère

allait construire des angas stalatio
n das trois bases canadiennes afin de

dacierenrastion des hélicoptères de transport

tactique et der hélicoptères légers d'observation qui

ot étu commandés par les Forces canadiennes. Les

tavaux de construction .e ces installations com-
tenerav u début de l'année prochaine dans les

ses e Forces aée de Gagetown (Nouveau-

Brunswick), de Valcartier (Québec), de Petawae

(Ontario) et de Namao, près d'Edmonton (Alberta) et

doivent, selon les prévisions, se terminer i l'au-

polyvalents de transport tactique a muwu's ju--

et de 74 hélicoptères légers d'observation, qui seront

utilisés par le Commandement de la Force mobile.

Ces avions seront affectés au Canada aux trois

groupements de combat rattachés au Commandement

de la Force mobile.

NOS OEUVRES D'ART AU MOYEN-ORIENT

Pour la première fois de son histoire, la Galerie

nationale du Canada exposera des oeuvres d'art

canadiennes au Moyen-Orient. Partie intégrante de

son programme international et organisée sous les

auspices de l'Hadassah-WIZO du Canada, cette ex-

position d'un choix de 36 oeuvres de huit artistes

canadiens au pavillon Helena Rubinstein du Musée

de Tel-Aviv a été ouverte le 12 novembre et s'inti-

tule Huit artistes du Canada.
M. Gérard Pelletier, secrétaire d'État, et Mlle

Jean Sutherland Boggs, directrice de la Galerie

nationale se sont rendus dans la capitale israélienne

pour assister à l'inauguration.
Dans sa préface au catalogue de l'exposition,

Mlle Boggs écrit: "Cette exposition émane du désir

de l'Organisation Hadsssah-WIZO, du Canada, d'éta-

blir des liens culturels plus étroits entre le Canada

et Israël, et la Galerie remercie les mécènes qui

l'ont rendue possible".

OEUVRES DE DEUX GÉNÉRATIONS

Les oeuvres de l'exposition qui représente deuy

générations d'artistes canadiens, ont été choisien

par M. Pierre Théberge, conservateur de l'art cana

dien contemporain à la Galerie nationale. Alex Col-

ville, Gershon Iskowitz et Jean-Paul Riopelle son'

nés au cours des années 20 et ont fait leurs débuti

après la Seconde Guerre mondiale; Greg Curnoe

Charles Gagnon, John Meredith, Guido Molinari e

Joyce Wieland, nés pendant les années 30, ont cor

mencé à peindre vers la fin des années 50. Lel

styles de ces artistes sont très variés et vont de 1

peinture gestuelle de Riopelle aux images de f

réalité quotidienne de Colville et aux paysages d

Curnoe. Joyce Wieland, la seule représentante fémi

nine, a fabriqué des courtepointes auxcouleurs puiE

santes et contrastées que l'on pend aux murs comm
des tableaux.

Le premier ministre, M. P.-E. Trudeau, a prêté

l'exposition l'oeuvre de Mlle Wieland intitulée L

raison avant la passion; l'artiste y cite l'un des dii

cours électoraux de M. Trudeau.
C'est la première fois que des oeuvres d'a

canadiennes contemporaines sont exposées à Te

Aviv. M. Haim Gamzu, directeur du Musée de Tel-Avi

déclare dans son introduction au catalogue trilingt

(français, anglais, hébreux) que son intérêt pour

travail des artistes canadiens n'a cessé de croft

avec les années, à mesure qu'il se. familiarisait av'

lui aux biennales de Venise, de Sao Paulo et 1

Paris, et il peut dire: "...l'un des objectifs qui r
tenaient le plus à coeur était de réaliser une expoe

tion canadienne au Musée de Tel-Aviv ".



(B.H.C. 18 novembre 1970)

EXPOSITION D'UNE COLLECTION PRIVÉE À LA GALERIE NATIONALE
L'exposition d'oeuvres canadiennes de la col-

lection de M. et Mme Jules Loeb, de Lucerne, Qu'-
bec, dont le vernissage a eu lieu à la Galerie natio-
nale le jeudi 15 octobre dernier, a présenté un intérêt
particulier pour tous ceux qui s'intéressent à l'évo-
lution des arts plastiques au Canada. Elle offrait,
en cinquante-trois tableaux, un raccourci saisissant
des principales tendances de la peinture canadienne
au cours des 125 dernières années.

Le ministre de l'Industrie et du Commerce, mon-sieur Jean-Luc Pepin, le président du Conseil des
Musées nationaux du Canada, M. Jean Ostigny, la
directrice de la Galerie, Mlle J.S. Boggs, la famille
Loeb et de nombreuses personnalités du monde artis-
tique de la Capitale ont assisté au vernissagee

UNE COLLECTION UNIQUE AU CANADA
L'oeuvre la plus ancienne de cette exposition remon-
te à 1854. Il s'agit d'un paysage du peintre anglais
Edwin Whitefield (1816-1892) qui représente Montréal
vu du Mont Royal rendu avec la minutieuse précision
qui avait cours à l'époque. La plus récente peinture,
datant de 1963, porte la signature de Jack Humphrey
(1901-1967). C'est une toile abstraite avec un titre
à l'avenant: Rouge, jaune et bleu. Entre ces deux
peintres du 19e et du 20e siècles, on relève, au bas
des toiles, les noms d'artistes aussi connus que
Cornelius Krieghoff, Ozias Leduc, Emily Carr, David
Milne, Paul-Emile Borduas, Harold Town, pour ne
mentionner que ceux-là. Les oeuvres ont été choisies

Paysage d'hiver

Cornelius Krieghoff
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par M. Pierre Théberge, conservateur de l'art cana-

dien parmi les quelque 300 tableaux et sculptures

dont se compose la collection de Jules et Fay Loeb.

Cette collection privée, digne d'un musée, est

certainement la seule au Canada dont il soit possible

de tirer une retrospective de la peinture canadienne

formée exclusivement d'oeuvres de qualité représen-

tatives chacune d'une époque ou d'un style. Elle a

été assemblée, à partir de 1953, par Jules et Fay

Loeb avec la même rigueur et le même soin qu'un

artiste apporte à la création de son oeuvre, et l'en-

semble forme un tout bien structuré.
L'exposition qui prendra fin à la mi-novembre à

Ottawa se transportera ensuite à Vancouver, Edmon-

ton, • Saskatoon, Winnipeg, Windsor, Sherbrooke et

Fredericton. Elle a été présentée à Montreal au

début d'octobre.

PREMIER ROMAN D'UN JEUNE ESQUIMAU

Lors d'une cérémonie qui a eu lieu le 2 novem-

bre, M. Jean Chrétien, ministre des Affaires indien-

nes et du Nord canadien, a présenté à la Bibliothe-

que nationale du Canada, le premier roman anglais

écrit par un Esquimau.
Pilote de ligne breveté âgé de 27 ans et demeu-

rant à Resolute (Territoires du Nord-Ouest), Markoo-

sie vient de voir publier son premier roman anglais

intitulé Harpoon of the Hunter. M. Guy Sylvestre,

bibliothécaire national, ý accepta son livre au nom

de la Bibliothèque nationale du Canada.

UNE OEUVRE DE TALENT

Harpoon of the Hunter raconte l'histoire de Kamik,

jeune Esquimau qui atteint le statut d'homme au cours

d'une chasse à un ours polaire blessé. L'autéur y

décrit comment le garçon réussira à sortir indemne du
Ione et pénible voyage de retour au cours duquel ses

autre publication du ministère, qui a pour titre, North.

L'éditeur fut tellement frappé par la qualité de

ce roman qu'il décida de lancer une vaste campagne

de promotion en vue de le diffuser aussi bien aux

Etats-Unis qu'au Canada. En plus d'être interviewe

à la télévision et à la radio, Markoosie doit visiter

plusieurs grandes villes canadiennes et américaines.

PROJET DE PARC SOUS-MARIN EN ONTARIO

Le premier parc sous-marin du Canada sera

bientôt établi en Ontario, selon une déclaration du

ministre provincial des Terres et Forêts, -M. -René

Brunelle. "Notre attention s'est portée sur la haute

péninsule Bruce, ýtrès attrayante pour ce genre de

parc", a dit M. Brunelle, qui a ajouté qu'entre autres

avantages, la région se trouve au centre du réseau des

Grands lacs, qui touchent tous l'Ontario et consti-

tuent la nappe d'eau douce la plus étendue du monde.

La région a déjà attiré de nombreux plongeurs séduits

par la limpidité de ses eaux qui révèlent des forma-
.. , dnn intérêt tout particulier et une

Le Gouvernement canadien viendra de nouveau

,ide aux victimes des inondations survenues au

istan oriental.
Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,

ditchell Sharp, a en effet annoncé que le Canada

r parer aux besoins urgents des sinistrés, procé
ait à un envoi de lait en poudre et de médica

its d'une valeur de $200,000, portant ainsi la con

ution totale canadienne en secours d'urgence

dant le présent désastre à $5,465,000. Les inon

ions, les pires de l'histoire du pays, ont fai

000,000 de sinistrés et détruit les récoltes su

que 15,000 milles carrés de terre.
Plusieurs pays ont déjà fourni des vivres, -dei

dicaments et de l'outillage au Pakistan. L'aid,

iadienne, pour sa part, comprend l'envoi de 420,00

illes de tôle d'acier ondulée d'une valeur d,

,725,000 pour la construction d'abris et l'envoi c

millions de dollars en blé ainsi qu'une contributic

argent de $40,000 distribuée par l'intermédiaire È

Croix-Rouge canadienne. Cet organisme a de pli

4- a mAme ses Dropres fonds pour secourir l
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>bre à la
raie des
! M. E.G.

C'est à titre de coparrain de l'inscription de cet

article à l'ordre du jour (et de coparrain du projet de

résolution dont nous sommes saisis) que je prends la

parole aujourd'hui. Je désire inviter les délégations
à examiner attentivement la proposition visant à ren-

dre plus efficace la Cour internationale de Justice.
Alors même que la Cour a entrepris une révision de

son Règlement, la création d'un comité spécial char-

gé de l'étude des suggestions et qui en examinerait
l'efficacité ne saurait venir plus à point.

Aujourd'hui, nous n'avons pas l'intention de

traiter de questions fondamentales telles que la juri-

diction coercitive de la Cour, mais nous comptons

plutôt nous attarder à certains aspects de procédure

de son activité. A notre avis, le comité spécial de-

vrait s'attacher à certaines propositions concrètes

formulées au cours des années visant à rationaliser

les procédures de la Cour dans le cadre des disposi-

tions actuelles de son Statut. Sans vouloir en aucune

façon interdire au comité l'examen d'autres proposi-
tions concernant la Cour, il nous semble qu'une des

mesures concrètes des plus urgentes serait la mise

en pratique de propositions visant à améliorer les

procédures de la Cour sans pour autant modifier son

qui seraient dotées d'une juridiction bien déterminée.
Il serait peut-être possible d'établir ainsi une hiérar-
chie technique des cours, voire une hiérarchie terri-
toriale. On pourrait créer des cours techniques pour
connaître des affaires déterminées et qui intéresse-
raient par exemple, les droits de l'homme ou des ques-
tions commerciales. D'autres ont proposé que des cours
régionales soient créées, ayant une compétence sem-

blable à celle de la Cour internationale de Justice,
mais avec un droit d'appel limité. On pourrait exiger
que les membres de ces cours aient une expérience
des pratiques locales et une certaine connaissance
des problèmes particuliers de la région. D'autres
enfin ont avancé une variante de cette idée, recom-
mandant la nomination de juges itinérants qui seraient
peut-être plus en mesure d'assurer une conduite plus
efficace des enquêtes.

Mais il y a des propositions qui ont une portée
plus considérable, par exemple l'amendement au para-

graphe 1 de l'article 34 du Statut de la Cour, visant à

permettre à d'autres organes des Nations Unies ou à

d'autres institutions de se présenter devant la Cour,

conformément à certaines conditions étaàlies par
l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil
de sécurité. D'autres propositions portent sur la fa-

en appluuvi
une idée de
été faites et
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NOS PRODUITS CANADIENS A NEW YORK

Des vêtements et des produits canadiens en cuir,
d'une valeur de deux millions de dollars, ont été ,mis
en vente dans le magasin géant de la société Macy
à New York et dans ses 13 succursales, pendant une

campagne de promotion de deux semaines qui a débuté
le 29 octobre. C'est la plus importante promotion
canadienne jamais organisée par un grand magasin
aux Etats-Unis avec l'aide du ministère fédéral de

l'Industrie et du Commerce.
Une bonne partie des quatre premiers étages du

magasin Macy au Herald Square avait été mise à la

disposition de cette manifestation. Le thème en était
Discover a New Fashion Frontier. Un espace avait
été accordé aux marchandises canadiennes dans les
autres magasins de Macy.

Des vêtements canadiens pour hommes, femmes
et enfants ainsi que toute une gamme de produits et
articles en cuir ont été exposés dans les vitrines de

tous ces magasins. Pendant deux semaines, la publi-
.i M-... A.-a 1. n.4 , I ~Innrnaux de New York

)notion, on avait .conçu un insigne
(une feuille d'érable stylisée aux

es vin, orange et argent) que l'on
les vitrines, les rayons et même

"Jusqu'à récemment, le Canada n'a pas occupé
une place très importante sur le marché mondial du
grain de provende. Nous voudrions voir le Canada
poursuivre une politique active visant à accroltre de
façon appréciable les exportations du grain de pro-

vende, surtout de l'orge. Il nous faudra maintenir des
prix compétitifs et des approvisionnements suffisants

pour atteindre ces objectifs. Le montant des premiers
versements aux cultivateurs serait établi en tenant

compte des niveaux de production voulus. Le prix à
l'acheteur dépendrait du jeu de la concurrence sur le
marché.

"Le plan visant à stabiliser les recettes en

espèces fera en sorte que les recettes totales de tous
les agriculteurs au cours d'une année donnée seront
au moins aussi élevées que la moyenne des cinq an-

nées précédentes. Le plan s'appliquerait à tous les
détenteurs de permis jusqu'à un certain maximum
pour chacun d'entre eux.

"Les producteurs contribueraient chaque année

un léger pourcentage des recettes de leurs récoltes
reconnues tandis que le Gouvernement fournirait le

reste des sommes requises pour la mise en oeuvre de

ce plan. On prévoit que les producteurs recevraient

plus de 100 millions de dollars en 1971 en vertu de

ce plan."


